
DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE.FONDS

Vu un rapport du Conseil communal

a rrête : LIIo
Article premier.- Un crédit de CHF 1'490'OOO.- est accordé au Conseil communal Ï
pour la mise en conformité incendie des bâtiments scolaires conformément à la J
législation

Article 2.- Ce crédit figurera au compte des investissements.

Article 3.- L'investissement sera amofti au taux annuel de 10 o/o.

Article 4.- Les subventions de I'ECAP viendront en déduction du crédit accordé.

Article 5.- Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté après
les formalités légales.

Lo Choux-de-Fonds, le 2l février 2008

LE CONSEIL GENERAL
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AU NOM DU CONSEIL GENERAL

Lo présidente Le secrétoire
Kotio Bpbev-folce Pierr¡$nf¡é Monnord
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